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ARTICLE 10

Supprimer l’alinéa 5.

EXPOSÉ SOMMAIRE

Par cet amendement, le groupe LFI-NUPES souhaite rétablir la rédaction initiale de cet article 10 
afin que l'application de cette mesure de majoration de la durée d'assurance retraite s'applique dès la 
promulgation de la loi.

L'article prévoit une majoration de la durée de l'assurance retraite de trois trimestres pour un assuré 
social pouvant justifier d'un engagement de 10 années au sein d'une AASC ainsi qu'un trimestre 
additionnel dans la limite de 8 par tranche de 5 années d'engagement supplémentaire. Il faut donc 
justifier de 25 ans d'engagement bénévole pour bénéfécier du maximum de cette récupération.

Nous devons commencer par rappeler que cette majoration de 8 trimestres, soit 2 années, 
correspond au temps de vie hors de l'emploi qui a été volé aux travailleurs et travailleuses du pays 
lors de l'adoption de la réforme des retraites de l'an dernier.
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Il s'agit donc du minimum de reconaissance dont l'Etat peut témoigner à l'égard de ses bénévoles de 
sécurité civile que de leur restituer ce précieux temps.

Pour autant, sur proposition du rapporteur, la commission a décidé de repousser l'application de 
cette mesure à 2 ans après la promulgation de la loi au motif que l'outil de suivi précis de l’activité 
bénévole dans les AASC n'est pas encore déployé. Cette précaution est à mettre en regard de 
l'empressement à créer de nouvelles niches fiscales à l'efficacité non démontrée et qui fragilisent les 
finances publiques.

Rappelons également qu'il n'existe aucune garantie quant à la bonne application de cette mesure. 
Les sapeurs-pompiers volontaires attendent toujours le décret d'applicatif relatif aux trimestres de 
majoration à l'assurance retraite dont ils doivent bénéficier depuis la loi Matras de 2021.

Pour toutes ces raisons, le groupe LFI-NUPES propose de revenir à la la rédaction initiale de cet 
article.


